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Présentation

Si vous choisissez d’utiliser cette fonctionnalité, les informations
concernant les congés payés (acquis, pris et solde) seront présentes sur les
prochains bulletins de salaires que vous effectuerez.

Le principe est de considérer une période (du 1er janvier au 31 décembre, du
1er mai au 30 avril ou du 1er juin au 31 mai ….), pendant laquelle, le
salarié acquiert des jours de congés payés qu’il pourra prendre sur la
prochaine période. Il prend donc des congés payés qu’il a acquis sur la
période précédente.

https://www.impact-emploi-association.fr/2025/04/24/gerer-les-conges-payes/
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=13061/#SOMMAIRE


Paramétrage
Aller dans la saisie des bulletins de salaire et cliquer sur

1/ Créer une période correspondant à la période d’acquisition des congés
payés

Pour cela :

Cliquer sur « Nouvelle période » et saisir la date de début de la période de
référence

Exemple : 1er juin-31 mai

La période doit inclure l’année de début du contrat

Exemple : le contrat démarre le 1er avril 2025. La période de congés de
référence est celle du 1er juin 2024-31 mai 2025

2-Saisir le nombre de jours acquis mois par mois sur la période

3-Cliquer sur « Enregistrer »



Il est possible de gérer les congés à postériori de la création du contrat.

La méthode est la suivante :

1-Cliquer sur « Nouvelle période » et saisir la date de début de la période
de référence de la prise de congés chez l’employeur.

Exemple : 1er juin-31 mai

La période doit inclure l’année de début du contrat

Exemple : le contrat démarre le 1er avril 2023. La période de congés de
référence est celle du 1er juin 2022-31 mai 2023

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=13061/#SOMMAIRE


2-Saisir le nombre total de jours acquis dans la case « Jours acquis ».

Exemple : le contrat démarre le 1er avril 2023. le nombre jour saisis dans la
case Jours acquis est de 4 (jours ouvrés) ou 5 (jours ouvrables)

3-Cliquer sur « Enregistrer »

Les congés posés sur la période saisie sont remontés dans l’encart « Détail
des congés sur la période N« .

Saisie des congés sur le bulletin
Seuls les congés saisis (dans la partie « Zones complémentaires », onglet
« Congés payés », pour le motif « Congés payés » et dont le nombre de jours
est renseigné) seront repris automatiquement dans la gestion des congés
payés. De plus, ils ne pourront pas y être modifiés.

La saisie des jours de congés doit se faire en heure pour le calcul de la
paie et en jour pour alimenter le compteur des jours pris.

Si ce nombre de jours n’est pas renseigné, la remontée des informations vers
la gestion de congés ne se fait pas.



Attention à ne pas saisir sur la même ligne, des jours de
congés consécutifs qui sont rattachés à 2 mois distincts.

Exemple : congés du 15 juillet au 03 août

Saisir sur le bulletin de juillet uniquement la période du 15 juillet au 31
juillet

Saisir sur le bulletin de Août l’absence du 1er aout au 3 aout.

Visualisation sur le bulletin
Dès que le système de gestion des congés payés est commencé et que des congés
payés sont enregistrés sur des bulletins, le décompte apparait sur les
bulletins de salaire, de la façon suivante :

Lors de la modification d’une période de congés payés pris sur un bulletin de
salaire, le décompte ne se met pas à jour sur les bulletins postérieurs à ce
bulletin modifié. Il faut alors vérifier les bulletins postérieurs et les
recalculer le cas échéant.

Si les congés ont été pris par anticipation alors l’affichage est visible
uniquement au niveau du compteur N-1 sur le bulletin. Toutefois un trop grand
nombre de jour posé en anticipation bloque l’affichage du compteur.

Edition d’un état récapitulatif par période
En faisant un clic gauche sur « Aperçu de la période », un état récapitulatif
de la période sélectionnée s’affiche et peut être imprimé ou enregistré.

En faisant un clic droit sur « Aperçu de la période » ou sur l’icone

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=13061/#SOMMAIRE
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=13061/#SOMMAIRE


, un état récapitulatif de la période sélectionnée peut être affiché au
format pdf ou excel (imprimable, enregistrable).

Solder les congés payés en fin de contrat
Vous pouvez solder les congés payés, par exemple pour les salariés dont les
CDD se succèdent, saisir à partir du module congés payés à la date de sortie
du salarié dans le champ ‘jours utilisés’, le nombre de jour correspondant

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=13061/#SOMMAIRE


aux indemnités compensatrices de congés payés, saisir 0 si le salarié a soldé
tous ses congés le jour de son départ et cocher la case ‘Soldé’.

Montant Net Social. Apprenti avec une
rémunération > 79 % SMIC

Fiche Pratique – Montant Net Social. Apprenti avec
une rémunération > 79 % SMIC

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=13061/#SOMMAIRE
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-apprenti-avec-une-remuneration-79-smic/
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-apprenti-avec-une-remuneration-79-smic/


► Contexte
▶Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux
différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures
supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html


Salaire brut -total des cotisations et contributions

2500-156.63 =2343.37

RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

Montant Net Social. Avantages en
nature et frais professionnels

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-avantages-en-nature-et-frais/
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-avantages-en-nature-et-frais/


Fiche Pratique – Montant Net Social. Avantages en
nature et frais professionnels

► Contexte
▶ Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux
différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures
supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html


► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

Salaire brut -total des cotisations et contributions + part salarié
prévoyance + part employeur prévoyance :

2141.5-498.03+12.21+34.69 = 1690.37

RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

Montant Net Social.

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-prime-de-partage-de-la-valeur-ppv/


Fiche Pratique – Montant Net Social.

► Contexte
▶ Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux
différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures
supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html


► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

Salaire brut -total des cotisations et contributions + part salarié
prévoyance + part employeur prévoyance + prime :

2037.50-474.76+11.61+33.01+335 = 1942.36

RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

Montant Net Social. IJ prévoyance

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-ij-prevoyance/


Fiche Pratique – Montant Net Social. IJ avec
prévoyance

► Contexte
Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux
différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures
supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Les indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS), y compris pour les
cas de subrogation de l’employeur ne sont pas prises en compte dans le

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html


montant net social (ces indemnités seront intégrées par les caisses primaires
d’assurance maladie dans le montant net social des assurés).

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

Le calcul est le suivant :

Salaire brut -total des cotisations et contributions :

2531.30-569.47 = 1961.83

RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566


Montant Net Social. IJSS avec maintien
de salaire

Fiche Pratique – Montant Net Social. IJSS avec
maintien de salaire

► Contexte
Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux
différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures

https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-ijss-avec-maintien-de-salaire/
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-ijss-avec-maintien-de-salaire/
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html


supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Les indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS), y compris pour les
cas de subrogation de l’employeur ne sont pas prises en compte dans le
montant net social (ces indemnités seront intégrées par les caisses primaires
d’assurance maladie dans le montant net social des assurés).

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

Le calcul est le suivant :

Salaire brut -total des cotisations et contributions + part salarié
prévoyance + part employeur prévoyance

1373.24-326.14+7.83+22.25 = 1077.18

RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566


Montant Net Social. IJSS sans maintien
de salaire

Fiche Pratique – Montant Net Social. IJSS sans
maintien de salaire

► Contexte
▶ Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux
différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-ijss-sans-maintien-de-salaire/
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-ijss-sans-maintien-de-salaire/
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html


► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures
supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Les indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS), y compris pour les
cas de subrogation de l’employeur ne sont pas prises en compte dans le
montant net social (ces indemnités seront intégrées par les caisses primaires
d’assurance maladie dans le montant net social des assurés).

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

Le calcul est le suivant :

Salaire brut -total des cotisations et contributions + part salarié
prévoyance + part employeur prévoyance

467.14-123.41+2.66+7.57 = 353.96



RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

Montant Net Social. Heures
Supplémentaires – Heures
Complémentaires exonérées (HS/HC
exonérées)

Fiche Pratique – Montant Net Social. Heures
Supplémentaires – Heures Complémentaires exonérées
(HS/HC exonérées)

► Contexte
▶ Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
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Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux
différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures
supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

Salaire brut -total des cotisations et contributions + part salarié
prévoyance + part employeur prévoyance :

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html


1804.85-416.20+10.29+29.24 = 1428.18

RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

Montant Net Social. Titre restaurant

Fiche Pratique – Montant Net Social. Titre
restaurant

► Contexte
▶ Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
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différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures
supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

Salaire brut -total des cotisations et contributions + part salarié
prévoyance + part employeur prévoyance :

2037.5-474.76+11.61+33.01= 1607.36

RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566


Montant Net Social. Cas du Bulletin
dit « Standard »

Fiche Pratique – Montant Net Social. Cas du
Bulletin dit « Standard »

► Contexte
▶ Nouvelle mention sur le bulletin de paie

les bulletins de salaire de septembre comporteront une mention nouvelle : le
montant net social. Cette nouvelle donnée servira uniquement aux allocataires
du RSA et de la prime d’activité dans un premier temps. 

​Une nouvelle donnée de référence​ :

Le « montant net social » correspond au revenu net après déduction de
l’ensemble des prélèvements sociaux rendus obligatoires par la loi. Ce
montant net social ​va apparaître sur vos bulletins de salaire à compter de
la fin du mois de juillet. À terme, ce montant net social sera l’information
prise en compte par tous les organismes sociaux pour établir les droits aux
différentes prestations.

Pour vérifier les modalités de calcul, le BOSS comporte un onglet dédié :
Montant net social – Boss.gouv.fr

https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-cas-du-bulletin-dit-standard/
https://www.impact-emploi-association.fr/2023/09/04/montant-net-social-cas-du-bulletin-dit-standard/
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/bulletin-de-paie/montant-net-social.html


► Calcul
Le « montant net social » est constitué de l’ensemble des sommes brutes
correspondant aux rémunérations et revenus de remplacement versés par les
employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures
supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées
des cotisations et contributions sociales qui leur sont applicables.

Pour vérifier le calcul, il est préférable d’ouvrir le bulletin détaillé.

► Bulletin de paie
▶ Bulletin de paie simplifié

Le calcul est le suivant :

Salaire brut -total des cotisations et contributions + part salarié
prévoyance + part employeur prévoyance

1800-421.63+10.26+29.16 = 1417.79

RETOUR SOMMAIRE
MONTANT NET SOCIAL

https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566
https://www.impact-emploi-association.fr/?p=12566

